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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’AMF ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières agissant à titre 
d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus provisoires sont 
réputés octroyés par l’AMF en vertu du premier paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le 
régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB DESJARDINS ACTIF UNIVERS 
OBLIGATIONS CANADIENNES 
 
FNB DESJARDINS ACTIONS DE 
LEADERS CANADIENS 
 
FNB DESJARDINS OPPORTUNITÉS 
MONDIALES 

2026-05-06 Québec 
-     Colombie-Britannique 
-     Alberta 
-     Saskatchewan 
-     Manitoba 
-     Ontario 
-     Nouveau-Brunswick 
-     Nouvelle-Écosse 
-     Île-du-Prince-Édouard 
-     Terre-Neuve-et-Labrador 
-     Territoires du Nord-Ouest 
-     Yukon 
-     Nunavut 

FONDS DESJARDINS ACTIONS 
INTERNATIONALES MULTIFACTEURS 
 
FONDS DESJARDINS OBLIGATIONS 
DE QUALITÉ À ÉCHÉANCE CIBLE 
2031 

2026-05-06 Québec 
-     Colombie-Britannique 
-     Alberta 
-     Saskatchewan 
-     Manitoba 
-     Ontario 
-     Nouveau-Brunswick 
-     Nouvelle-Écosse 
-     Île-du-Prince-Édouard 
-     Terre-Neuve-et-Labrador 
-     Territoires du Nord-Ouest 
-     Yukon 
-     Nunavut 

GUNNISON COPPER CORP. 2026-05-11 Colombie-Britannique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

SOCIÉTÉ À CAPITAL SCINDÉ 
LEADERS CANADIENS À GRANDE 
CAPITALIZATION 

2026-05-11 Ontario 

 
1 Si l’AMF agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les autres autorités en 
valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’AMF ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité 
principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont réputés octroyés par 
l’AMF en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport. Il contient également la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus préalable de base 
de l’émetteur établi bien connu pour lequel le visa est réputé octroyé par l’AMF en vertu du paragraphe 
1 de l’article 9B.5 du Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable: 
 

Nom de l’émetteur 
Date du 
visa 

Date du visa 
réputé 
octroyé 
(EEBC) 1 

Autorité principale2 

STELLA-JONES INC.  2026-05-06 Québec 
-     Colombie-Britannique 
-     Alberta 
-     Saskatchewan 
-     Manitoba 
-     Ontario 
-     Nouveau-Brunswick 
-     Nouvelle-Écosse 
-     Île-du-Prince-Édouard 
-     Terre-Neuve-et-Labrador 
-     Territoires du Nord-Ouest 
-     Yukon 
-     Nunavut 

ABAXX TECHNOLOGIES INC.  2026-05-08 Ontario 

BIGG DIGITAL ASSETS INC. 2026-05-11  Colombie-Britannique 
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Nom de l’émetteur 
Date du 
visa 

Date du visa 
réputé 
octroyé 
(EEBC) 1 

Autorité principale2 

CHARTWELL RETIREMENT 
RESIDENCES 

 2026-05-07 Ontario 

FNB RETURN STACKED® 
STRATÉGIES ÉQUILIBRÉE 
MONDIALE ET MACRO 

2026-05-06  Ontario 

FOCUS INDUSTRIAL UK CORP.  2026-05-07  Ontario 

 
1 (EEBC) : Émetteur établi bien connu. 
 

2 Si l’AMF agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les autres autorités en 
valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’AMF ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de modifications 
du prospectus sont réputés octroyés par l’AMF en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport.  Il contient également la liste des émetteurs qui ont 
déposé une modification du prospectus préalable de base de l’émetteur établi bien connu pour laquelle 
le visa de modification du prospectus est réputé octroyé par l’AMF en vertu du paragraphe 2 de 
l’article 9B.5 du Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable : 
 

Nom de l’émetteur 
Date du 
visa 

Date du visa 
réputé 
octroyé 
(EEBC) 1 

Autorité principale2 

FONDS DE GESTION DE 
TRÉSORERIE EN DOLLARS 
CANADIENS 

2026-05-11 
 

Ontario 

FONDS D’OBLIGATIONS 
DIVERSIFIÉES NINEPOINT 
 
FONDS DE REVENU 
ÉNERGÉTIQUE NINEPOINT 

2026-05-08 
 

Ontario 
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Nom de l’émetteur 
Date du 
visa 

Date du visa 
réputé 
octroyé 
(EEBC) 1 

Autorité principale2 

 
FONDS DE GESTION DE 
TRÉSORERIE NINEPOINT 
 
FONDS D’OPPORTUNITÉS DE 
CRÉDIT ALTERNATIF 
NINEPOINT 
 
FONDS ÉNERGIE NINEPOINT 
 
FONDS DE REVENU CIBLE 
NINEPOINT 

FNB D'ACTIONS AMÉRICAINES 
CONCENTRÉ BRISTOL GATE 

2026-05-08 
 

Ontario 

FNB GLOBAL X INDICE DE 
BANQUES AMÉRICAINES À 
PONDÉRATION ÉGALE 
 
FNB GLOBAL X INDICE DE 
PRODUITS COMESTIBLES ET 
ESSENTIELS AMÉRICAINS À 
PONDÉRATION ÉGALE 
 
FNB GLOBAL X INDICE 
TECHNOLOGIES DE DÉFENSE 
 
FNB GLOBAL X OPTIONS 
D’ACHAT COUVERTES DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 
CANADIENNES À 
PONDÉRATION ÉGALE ET À 
RENDEMENT AMÉLIORÉ  
 
FNB GLOBAL X OPTIONS 
D’ACHAT COUVERTES 
RUSSELL 2000 À RENDEMENT 
AMÉLIORÉ  

2026-05-12 
 

Ontario 

FONDS IMAN DE GLOBAL 2026-05-12 
 

Ontario 

INVESCO ESG GLOBAL BOND 
ETF 
 

2026-05-11 
 

Ontario 
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Nom de l’émetteur 
Date du 
visa 

Date du visa 
réputé 
octroyé 
(EEBC) 1 

Autorité principale2 

INVESCO INTERNATIONAL 
DEVELOPED MULTIFACTOR 
INDEX ETF (AUPARAVANT, 
INVESCO INTERNATIONAL 
DEVELOPED DYNAMIC-
MULTIFACTOR INDEX ETF) 
 
INVESCO RUSSELL 1000 
MULTIFACTOR INDEX ETF 
(AUPARAVANT, INVESCO 
RUSSELL 1000 DYNAMIC-
MULTIFACTOR INDEX ETF) 

SILVER MOUNTAIN 
RESOURCES INC. 

2026-05-12 
 

Ontario 

 
1 (EEBC) : Émetteur établi bien connu. 
 

2 Si l’AMF agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les autres autorités en 
valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’AMF un supplément de 
prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou simplifié de ces émetteurs 
pour lequel un visa a été octroyé par l’AMF ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières. 
Il contient également la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’AMF un supplément de 
prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable de base de l’émetteur établi 
bien connu pour lequel un visa est réputé avoir été octroyé par l’AMF : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

. . 14 mai 2026 - Vol. 23, n° 19 260

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-27 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-28 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-29 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-30 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-30 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-30 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-30 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-04 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-04 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-04 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-04 2026-03-25 

BROMPTON LIFECO SPLIT CORP. 2026-04-29 2026-04-29 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-28 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-28 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-28 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-28 2026-03-12 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-28 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-28 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-28 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-28 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-28 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-28 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-28 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-29 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-29 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-29 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-29 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-29 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-29 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-29 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-30 2026-03-12 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-30 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-04-30 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-01 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-01 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-01 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-01 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-01 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-01 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-04 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-04 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-04 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-04 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-04 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-04 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-04 2026-03-12 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-04 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-04 2026-03-12 

NEXCEL METALS CORP. 2026-04-29 2026-03-09 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-01 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-04 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-04 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-04 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-04 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-04 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-04 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-04 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-05 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-05 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-05 2026-03-25 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-05 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-05 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-05 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-05 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-05 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-05 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-06 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-06 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-06 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-06 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-06 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-06 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-07 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-07 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-07 2026-03-25 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-07 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-08 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-08 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-08 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-08 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-08 2026-03-25 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-08 2026-03-25 

BIG BANC SPLIT CORP. 2026-05-06 2025-11-25 

CHARTWELL RETIREMENT RESIDENCES 2026-05-07 2026-05-07 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 
NATIONAUX DU CANADA 

2026-05-07 2026-04-29 

FÉDÉRATION DES CAISSES 
DESJARDINS DU QUÉBEC 

2026-05-07 2025-03-31 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-05 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-05 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-05 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-05 2026-03-12 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-05 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-05 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-05 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-05 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-05 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-06 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-06 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-06 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-06 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-06 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-06 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-06 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-06 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-06 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-07 2026-03-12 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-07 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-07 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-07 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-07 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-07 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-07 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-07 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-08 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-08 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-08 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-08 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-08 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-08 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-08 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-08 2026-03-12 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-11 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-11 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-11 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-11 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-11 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-11 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-11 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-11 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-11 2026-03-12 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2026-05-11 2026-03-12 

PREMIUM INCOME CORPORATION 2026-05-07 2024-08-07 

SIENNA SENIOR LIVING INC. 2026-05-05 2024-11-29 

 
1 (EEBC) : Émetteur établi bien connu. 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR+ à l’adresse : www.sedarplus.ca.

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Aucune information. 
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6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’AMF publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’AMF ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit 
dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

202604 PRO CA LP 2026-04-30 au 2026-
05-07 

15 063 025 $ 
 

AMUR CAPITAL INCOME FUND INC. 2026-04-27 au 2026-
05-06 

855 337 $ 
 

ANTRIM BALANCED MORTGAGE 
FUND LTD. 

2026-04-30 au 2026-
05-07 

6 055 015 $ 
 

ARCTIC FOX LITHIUM CORP. 2026-04-10  1 381 440 $ 
 

ARCTICAR, INC. 2025-09-17  139 371 $ 
 

ARYA RESOURCES LTD. 2026-05-01 au 2026-
05-06 

2 595 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

ATLAS GROVE SPECIAL 
OPPORTUNITIES II OFFSHORE 
(CAYMAN) LP 

2026-05-01  100 000 $ 
 

AVALYN PHARMA INC. 2026-05-01 488 736 $ 
 

AVENUE 31 CAPITAL INC. 2026-05-01  4 865 501 $ 
 

AVISTA HEALTHCARE PARTNERS 
(OFFSHORE) IV, L.P. 

2026-04-30 8 174 400 $ 
 

BANCO BILBAO VIZCAYA 
ARGENTARIA, S.A. 

2026-05-08 31 477 800 $ 
 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2026-04-30  1 500 000 $ 
 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2026-04-28  2 734 800 $ 
 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2026-04-28  1 500 000 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-05  3 002 549 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-05  2 735 000 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-08  2 125 000 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-05-06  2 625 000 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2026-04-23  7 970 000 $ 
 

BANYAN GOLD CORP. 2026-05-06  46 529 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

BAYHORSE SILVER INC. 2025-09-15  374 040 $ 
 

BAYVIEW APARTMENT LP 2026-04-29  170 000 $ 
 

BAYVIEW APARTMENT REAL ESTATE 
INVESTMENT TRUST 

2026-04-29  707 173 $ 
 

BENTON RESOURCES INC. 2026-05-05  1 303 000 $ 
 

BHL ACQUISITION CORP. 2026-04-30  5 500 000 $ 
 

BRANDLIN VENTURES LTD. 2026-04-29  609 680 $ 
 

BRIDLEVIEW RESIDENCES CONDO 
TRUST 

2026-05-04  679 000 $ 
 

BROOKFIELD PRIVATE EQUITY FUND 
(CANADA) 

2026-05-01  13 684 018 $ 
 

CAMPING LA CLE DES CHAMPS 
COMPLEXE VR INC 

2025-04-10 au 2026-
01-15 

1 214 321 $ 
 

CAPITAL DIRECT I INCOME TRUST 2026-04-30  10 058 918 $ 
 

CHAMPS D'OR DE LA BEAUCE INC. 2025-10-08  0 $ 
 

CHIP MORTGAGE TRUST 2026-04-28  190 000 000 $ 
 

CLASSIC RMBS TRUST 2026-04-30  500 021 798 $ 
 

CMLS MORTGAGE FUND 2026-05-01  4 236 379 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

CORPORATION CHARBONE 
HYDROGÈNE AUPARAVANT CAPITAL 
ORLETTO II INC. 

2026-04-30  3 000 000 $ 
 

CORPORATION FIERA CAPITAL / 
FIERA CAPITAL CORPORATION 

2026-05-01  100 000 000 $ 
 

CORPORATION TOMAGOLD 2026-04-30 au 2026-
05-08 

1 032 620 $ 
 

DIAMENTIS INC. 2026-05-01  100 000 $ 
 

DIOS EXPLORATION INC. 2026-05-01  142 000 $ 
 

DOMESTIC METALS CORP. 2026-05-04  3 072 636 $ 
 

EDISON MOTORS LTD. 2026-04-27  535 590 $ 
 

EDM RESOURCES INC. 2025-12-12  1 000 000 $ 
 

ELEVATE FARMS INC. 2026-05-01  30 035 $ 
 

EQUITON RESIDENTIAL INCOME 
FUND TRUST 

2026-04-27 au 2026-
05-04 

919 104 $ 
 

EXTER GOLD CORP. 2026-05-08  733 384 $ 
 

FARMCAP FARMLAND LP 2026-04-29  142 000 $ 
 

FERALX SYSTEMS INC. 2026-05-01  18 500 $ 
 

FONDS D’HYPOTHÈQUES 
COMMERCIALES ACM 

2026-04-30  130 637 525 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

FONDS DES MARCHÉS PRIVÉS 
MONDIAUX D'ADAMS STREET CI 

2026-04-30  1 450 355 $ 
 

FONDS EN GESTION COMMUNE DE 
DETTE PRIVÉE ÉMERAUDE TD 

2025-09-29  20 000 000 $ 
 

FORUM REAL ESTATE INCOME AND 
IMPACT FUND 

2026-04-30  2 982 839 $ 
 

GALACTIC GOLD CORP. 2026-04-29  1 787 500 $ 
 

GIGA METALS CORPORATION 2026-04-30  917 880 $ 
 

GREENHEART GOLD INC. 2026-04-30  59 850 000 $ 
 

ICM CRESCENDO MUSIC ROYALTY 
FUND 

2026-04-30  5 726 541 $ 
 

INFINITY FIRST LP 2026-04-28  143 159 786 $ 
 

INTEGRATED CYBER SOLUTIONS 
INC., FORMERLY 1332996 B.C. LTD. 

2026-05-01  2 507 500 $ 
 

INTERNATIONAL PETROLEUM 
CORPORATION 

2025-10-10  630 000 000 $ 
 

LANKIN APARTMENT REAL ESTATE 
INVESTMENT TRUST 

2026-04-29  1 064 543 $ 
 

LANKIN REAL ESTATE GROWTH LP 2026-04-29  541 200 $ 
 

LANKIN REAL ESTATE GROWTH 
TRUST 

2026-04-29  106 763 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

LEGACY GOLD MINES LTD. 2026-04-15  10 000 000 $ 
 

LUNEX FINANCE CORP. 2026-04-23  264 486 $ 
 

MINI MALL STORAGE PROPERTIES 
TRUST 

2025-11-28  4 229 009 $ 
 

MUSTGROW BIOLOGICS CORP. 2025-08-28  4 526 806 $ 
 

MYBEACON SERVICES INC. 2026-02-13  4 952 000 $ 
 

NEARCTIC INDUSTRIAL REAL ESTATE 
INVESTMENT TRUST 

2026-02-27  415 715 $ 
 

NEW MOUNTAIN WCO ROLLOVER 
FUND, L.P. 

2026-04-23 82 331 736 $ 
 

OAKTREE STRATEGIC CREDIT TRUST 
(CANADIAN FEEDER) 

2026-05-01  13 356 921 $ 
 

PEER CAPITAL CORPORATION 2026-04-28 au 2026-
05-08 

395 990 $ 
 

PERSEVERANCE METALS INC. 2026-03-23  4 715 503 $ 
 

PERSHING SQUARE INC. 2026-04-30 1 506 $ 
 

PERSHING SQUARE USA, LTD. 2026-04-30 7 529 159 $ 
 

PINNACLE LIFESTYLES FUND III 
INCORPORATED 

2025-10-10  75 001 $ 
 

PLATFORM ADVISOR, LLC 2026-05-04  13 619 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

PLATFORM ADVISOR, LLC 2026-05-05  20 398 $ 
 

PR RNO PROPERTY OWNER 1, LLC 2026-05-01 388 422 936 $ 
 

PROLOGIS, L.P. 2026-04-27 841 304 700 $ 
 

QUANTROPI INC. 2026-04-29 au 2026-
04-30 

3 078 309 $ 
 

QUEENS ROAD CAPITAL INVESTMENT 
LTD. 

2026-04-30  33 800 013 $ 
 

RESSOURCES CERRO DE PASCO INC 2025-11-07  22 736 139 $ 
 

RESSOURCES MINIERES RADISSON 
INC. 

2025-10-07  25 000 200 $ 
 

SABIO HOLDINGS INC. 2026-04-29  900 000 $ 
 

SCOTT MCGILLIVRAY REAL ESTATE 
TRUST III 

2026-04-30  474 503 $ 
 

SPARTAN METALS CORP. 2026-04-29  5 500 000 $ 
 

TAJIRI RESOURCES CORP. 2026-05-01  2 003 720 $ 
 

THISTLE RESOURCES INC. 
(FORMERLY, ST. DAVIDS CAPITAL 
INC.) 

2026-04-29  3 422 121 $ 
 

TOWER RESOURCES LTD. 2025-10-30  1 557 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

VERIPATH (UR) FUND 2026-04-29 au 2026-
05-01 

1 105 732 $ 
 

WEST STREET INFRASTRUCTURE 
PARTNERS V OFFSHORE (UB) LP 

2026-04-30 2 724 800 $ 
 

WESTBORO MORTGAGE 
INVESTMENT TRUST 

2026-04-30  4 281 757 $ 
 

 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

FONDS MONÉTAIRE MD 2025-01-01 au 2025-
12-31 

10 105 039 $ 
 

FONDS STRATÉGIE DE CAPITAL-
INVESTISSEMENT BMO CARLYLE 

2025-01-01 au 2025-
12-31 

227 035 070 $ 
 

MW TOPS EMERGING MARKETS 
ABSOLUTE RETURN FUND 

2025-04-01 au 2025-
05-06 

29 107 022 $ 
 

NB CAPITAL SOLUTIONS III CAYMAN 
FEEDER LP 

2025-12-12 au 2025-
12-12 

34 422 500 $ 
 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’AMF. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 
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6.6.5 Divers 

Gunnison Copper Corp.  
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 
31 mars 2026 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et des 
suppléments établissant les placements au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base que l’émetteur prévoit déposer auprès de l’AMF le ou 
vers le 6 avril 2026, ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
  
« suppléments établissant les placements au cours du marché » : les suppléments de prospectus 
préalable relatifs au prospectus qui établiront les placements au cours du marché; 

 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans toutes les provinces du Canada à l’exception du 
Québec; 

 
2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 

 
3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 

souscripteurs québécois; 
 

4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 

 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 

6. La version anglaise du prospectus et des suppléments établissant les placements au cours du 
marché sera déposée auprès de l’AMF; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
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En conséquence, l’AMF accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que les suppléments établissant les placements au cours du 
marché soient établis en français et déposés auprès de l’AMF avant que l’émetteur place des titres 
auprès de souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché.  
 
Fait le 2 avril 2026. 
 
Patrick Théorêt 
Directeur des fusions et acquisitions des sociétés 
 
Décision No : 2026-FS-1025774 
 
 
Abaxx Technologies Inc.  
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 
24 avril 2026 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et des 
suppléments établissant les placements au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base que l’émetteur prévoit déposer auprès de l’AMF le ou 
vers le 30 avril 2026, ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
  
« suppléments établissant les placements au cours du marché » : les suppléments de prospectus 
préalable relatifs au prospectus qui établiront les placements au cours du marché; 

 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada; 
 

2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
 

3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 
souscripteurs québécois; 
 

4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 
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5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 
directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 

 
6. La version anglaise du prospectus et des suppléments établissant les placements au cours du 

marché sera déposée auprès de l’AMF; 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’AMF accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que les suppléments établissant les placements au cours du 
marché soient établis en français et déposés auprès de l’AMF avant que l’émetteur place des titres 
auprès de souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché.  
 
Fait le 29 avril 2026. 
 
Martine Barry 
Directrice de la surveillance des sociétés 
 
Décision No : 2026-FS-1031904 
 
 
Nano One Materials Corp.  
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 
28 avril 2026 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et des 
suppléments établissant les placements au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base que l’émetteur prévoit déposer auprès de l’AMF le ou 
vers le 30 avril 2026, ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
  
« suppléments établissant les placements au cours du marché » : les suppléments de prospectus 
préalable relatifs au prospectus qui établiront les placements au cours du marché; 

 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans toutes les provinces du Canada; 
 

2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
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3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 

souscripteurs québécois; 
 

4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 

 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 

6. La version anglaise du prospectus et des suppléments établissant les placements au cours du 
marché sera déposée auprès de l’AMF; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’AMF accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que les suppléments établissant les placements au cours du 
marché soient établis en français et déposés auprès de l’AMF avant que l’émetteur place des titres 
auprès de souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché.  
 
Fait le 29 avril 2026. 
 
Martine Barry 
Directrice de la surveillance des sociétés 
 
Décision No : 2026-FS-1031941 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 
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